
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Accès au parvis uniquement aux personnes autorisées 

Le port d'un gilet de sécurité et de chaussures de sécurité (S3) est obligatoire 

pour l’accès au parvis 

Risque par la circulation de machines de construction et de camions  

Avoir un contact visuel avec les opérateurs des machines de construction et 

les chauffeurs de camion - les machines de construction ont la priorité 

Il est impératif de respecter les instructions de nos collaborateurs 

Ne pas circuler avec la surface de chargement inclinée 

Épandre immédiatement un liant sur l'huile répandue, informer le personnel 

Des matériels de premiers soins-se trouvent dans les conteneurs de 

commande 

 

 

 

 

 

 

                                

 

 

Règles de sécurité pour le parvis 

 


